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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Courriel : pref-environnement  @ariege.gouv.fr  

Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté préfectoral du 15 octobre 1996 modifié relatif à l’autorisation
d’ouverture d’un établissement de présentation au public d’animaux non domestiques

 « La maison des loups » à Orlu

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 413-1 et suivants, le titre 1er de son livre
V et l’article R. 413-23 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, constituée
par la colonne A de l’annexe à l’article R. 511-9 du code de l’environnement, notamment la
rubrique 2140 ;

Vu l'arrêté ministériel du 21 novembre 1997 définissant deux catégories d’établissements, autres
que les établissements d’élevage, de vente et de transit des espèces de gibier dont la chasse
est autorisée, détenant des animaux d’espèces non domestiques ;

Vu l’arrêté ministériel  du 25 mars 2004 fixant les règles générales de fonctionnement et les
caractéristiques générales des installations des établissements zoologiques relevant de la
rubrique  2140  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement ;

Vu l’arrêté du 8 octobre 2018 fixant les règles générales de détention d’animaux d’espèces non
domestiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 15 octobre 1996, modifié le 18 juin 2003, le 20 septembre 2005 et le 20
avril  2022,  autorisant  la  SARL  LUPUS  à  exploiter  un  établissement  d’entretien  et  de
présentation au public  des  spécimens vivants  de loups sur  le  territoire de la commune
d’Orlu  ;

Vu le courrier du 16 mars 2022 informant la préfète que les nouveaux gérants de la SARL LUPUS
sise à « les Forges » à Orlu, sont Messieurs TETART CHAGUE Mathis et CHABREL Olivier à
compter du 1er février 2022 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 20 avril 2022 modifiant l’arrêté préfectoral du 15 octobre 1996 ;

Vu l’attestation sur l’honneur de M. CHABREL indiquant que l’exploitation de l’installation ICPE
existante ne sera modifiée ni dans la nature, ni dans le volume des activités et des impacts
prévisibles sur l’environnement ;

Vu le certificat de capacité élevage et entretien des loups détenu par M. Jean-Pierre UGOLINI en
date du 14 février 2022 ;

Vu la  demande de Monsieur  Jean-Pierre  UGOLINI,  sollicitant  un  certificat  de capacité  pour
l’entretien et la présentation au public d'animaux d'espèces non domestiques au sein d'un
établissement à caractère fixe ;
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Vu  l'avis  de  la  direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  de  la  solidarité  et  de  la
protection des populations, du 7 avril 2022 ;

Vu l’avis de la commission nationale consultative pour la faune sauvage du 23 juin 2022 ;

Vu  le  certificat  de  capacité  « présentation  au  public  de  l’espèce  Canis  Lupus »  délivré  à
Monsieur Jean-Pierre UGOLINI par la directrice de la direction départementale de l’emploi,
du travail, de la solidarité et de la protection des populations, daté du 22 octobre 2022,
pour une durée probatoire de 5 ans ;

Vu l’absence d’observation des exploitants en date du 16 février 2023 ;

Considérant que l’ouverture de l’établissement au public est conditionné à la présence d’un
titulaire du certificat de présentation de l’espèce « canis lupus » au public ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège ;

ARRÊTE

Article 1er

L’arrêté préfectoral du 20 avril 2022 modifiant l’arrêté préfectoral du 15 octobre 1996 relatif à
l’autorisation d’ouverture de «  La maison des loups » à Orlu, est abrogé.

Article 2

L’article  1er de l’arrêté préfectoral  du  15  octobre 1996  modifié  susvisé  est  remplacé  par  les
dispositions suivantes :

« La SARL LUPUS, dont le siège social est situé au lieu-dit Les Forges à Orlu (Ariège), est autorisée,
aux conditions suivantes et en conformité avec le dossier de demande d’autorisation, à installer
et à exploiter un établissement de présentation de loups et d’anatidés au public, au lieu-dit Les
Forges  à  Orlu,  visé  à  la  nomenclature 2140 des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement. »

« Cette installation comprendra un parc de 5,5 ha, ainsi qu’un bâtiment, La maison des loups ,
abritant des espaces d’exposition. »,

« A l’intérieur du parc se trouvent 5 enclos dont un enclos de 0,45 ha, un enclos de 0,25 ha, un
enclos de 0,32 ha, un enclos d'isolement de 0,035 ha  et un enclos de 0,14 ha qui auront au total,
une capacité maximale d’accueil de 30 loups. »

Article 3

L’ouverture  de  l’établissement  au  public  reste  conditionnée  à  la  présence  d’un  titulaire  du
certificat de capacité de présentation au public de l’espèce « canis lupus ». 

Monsieur Jean Pierre UGOLINI, capacitaire élevage et présentation au public de loups du parc
"La maison des loups", est présent sur le site à temps complet. Le certificat de capacité lui a été
accordé à  titre  probatoire  pour  une  durée  de  5  ans.  Monsieur  UGOLINI devra  déposer un
nouveau dossier six mois avant l'échéance du 23 juin 2027.

En  l'absence  de  ce  capacitaire,  l'établissement  devra  trouver  un  nouveau  capacitaire  pour
l'entretien et la présentation au public de Loups pour pouvoir continuer son activité d’élevage
et de présentation au public de loups. 
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Article 4

Conformément à l’article R. 413-20 du code de l’environnement, copie du présent arrêté est
déposée  à  la  mairie  d’Orlu.  Un  extrait  de  l’arrêté,  énumérant  notamment  les  conditions
auxquelles l'établissement est soumis, est affiché à la mairie d’Orlu pendant une durée minimum
d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par le maire.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Toulouse soit
par  courrier,  soit  par  l’application  informatique  télérecours  accessible  sur  le  site
https://www.telerecours.fr/ conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du
code de juridiction administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, la directrice départementale de l’emploi, du
travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  de  l’Ariège,  le  maire  d’Orlu,  le
commandant du groupement de gendarmerie de l’Ariège sont chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture et entrera en vigueur immédiatement.

Fait à Foix, le 17 février 2023

La préfète 

Signé

Sylvie FEUCHER
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Arrêté préfectoral portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées 
pour localiser l’entrée des cavités des sites candidats au classement en réserve naturelle nationale

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu  la  loi  du  29  décembre  1892  relative  aux  dommages  causés  à  la  propriété  privée  par
l’exécution de travaux publics, modifiée par l’ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019
– art.35 ;

Vu la loi n° 374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à
la conservation des signaux, bornes, repères, validées par la loi n°57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu  l’avis d’opportunité favorable du 15 mars 2022 du Conseil national de la protection de la
nature relatif au projet de Réserve naturelle nationale (RNN) souterraine de l’Ariège ;

Vu le courrier du ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires en date
du 6 mai 2022 invitant la préfète de l’Ariège à poursuivre la procédure de classement en
RNN, conformément aux articles R 332-2 et R 332-8 du code de l’environnement ;

Vu la demande de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
d’Occitanie en date du 7 février 2023 ;

Considérant que la localisation certifiée par un géomètre expert, de l’entrée des cavités des
sites candidats au classement en RNN, est  une condition sine qua non pour garantir  la
fiabilité des relevés des parcelles cadastrales qui seront proposées à l’enquête publique ; 

A R R Ê T E

Article 1 :

Les agents de la  direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et  du logement
d’Occitanie,  la chargée de projet  de la réserve  naturelle  nationale Souterraine de l’Ariège au
Syndicat mixte du Parc  naturel  régional des Pyrénées Ariégeoises, le personnel de la SARL de
géomètres-experts Société Rivère-Boscariol, avec tous les matériels nécessaires, et les personnes
accompagnatrices opérant pour le compte de l’État (ministère de la transition écologique et de
la cohésion des territoires) sont autorisés pour une durée de 1 an à compter du présent arrêté à
pénétrer et à circuler librement dans les propriétés privées, communales et domaniales, closes
ou non closes à l’exclusion des maisons d’habitation, situées dans la zone d'étude identifiée sur
le plan joint. Les communes affectées par cet arrêté sont :

- Argein
- Aulus-les-bains
- Auzat
- Balaguères
- Baulou

- Bélesta
- Bénaix
- Biert
- Bordes Uchentein
- Cazavet
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- Encourtiech
- Esplas-de-Sérou
- Fougax-et-Barrineuf
- La Bastide de Sérou
- Lacourt
- Le Mas d’Azil
- L’Herm
- Loubens
- Massat
- Mérigon
- Montseron

- Moulis
- Niaux
- Rivèrenert
- Sabarat
- Saint Martin de Caralp
- Salsein
- Saurat
- Sentein
- Tourtouse
- Val de Sos
- Vernajoul

Article 2     :  

Les personnels visés ci-dessus devront être en possession d’une copie du présent arrêté qui
devra être présentée à toute réquisition.
En outre, l’introduction des agents visés à l’article 1er ne pourra avoir lieu dans les propriétés
closes,  qu’après  accomplissement  des  formalités  prescrites  par  l’article  1er de  la  loi  du
29 décembre 1892 : 

«  L’introduction des agents de l’administration ou des particuliers à qui elle délègue ses
droits,  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des  maisons  d’habitations  ;  dans  les  autres
propriétés closes, elle ne peut avoir lieu que 5 jours après notification aux propriétaires, ou
en absence, au gardien de la propriété. ».

À défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne court qu’à partir de la
notification au propriétaire faite en la mairie ; ce délai expiré, si personne ne se présente pour
permettre l’accès, lesdits agents ou particuliers peuvent entrer avec l’assistance du juge de paix.

Article 3     :  

En application de la loi du 6 juillet 1943, article 6, défense est faite aux propriétaires d’apporter
troubles  et  empêchements  aux agents  chargés  des  études et  de déplacer  ou détériorer  les
repères qui seront établis dans leur propriété.

Article 4     :  

Il ne pourra être éventuellement abattu ou élagué d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute
futaie avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il
ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires
pour l’évaluation des dommages.

Article 5     :  

Dans  le  cas  où,  par  suite  des  opérations,  les  propriétaires  auraient  à  supporter  quelques
dommages, les indemnités qui pourraient être dues seront à la charge des services de l’État. À
défaut d’accord amiable, elles seront réglées par le tribunal administratif compétent.

Article 6     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services (Préfecture de
l’Ariège, 2 rue de la Préfecture – Préfet Claude Erignac BP 40087 09 007 FOIX Cedex) ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de sa publication, soit par courrier (68 Rue Raymond IV, 31 000 Toulouse), soit par
l’application informatique Télérecours accessible, sur le site http://www.telerecours.fr.
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Article 7 :

Monsieur  le  secrétaire  général,  Monsieur  le  directeur  de  la  DREAL  Occitanie,  Monsieur  le
Colonel, Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Ariège sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture de l’Ariège.

Fait à Foix, le 16 février 2023

Signé

Sylvie FEUCHER
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau élections et réglementation

Affaire suivie par Pascale RIBAT
Tél : 05 61 02 10 41

Courriel : pref-cdac09@  ariege  .gouv.fr  

   

Foix, le 17 février 2023

Arrêté préfectoral portant habilitation de la SARL CEDACOM SUD à établir le certificat de
conformité mentionné au premier alinéa de l’article L.752-23 du code du commerce

Habilitation n° CC-09-2023-02-17-001

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code du Commerce, et notamment les articles L.752-23 et R.752-42-1 à R.752-42-6 ;

Vu  la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes
d’autorisation d’exploitation commerciale ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  28  juin  2019  fixant  le  contenu  du  formulaire  de  demande
d’habilitation  pour  établir  le  certificat  de  conformité  mentionné au premier  alinéa  de
l’article L.752-23 du code du commerce ;

Vu la demande d’habilitation formulée le 10 janvier 2023, reçue le même jour, par la SARL
CEDACOM SUD dont le siège social est situé 1 rue Henri Dunant – 31600 MURET ;

Considérant la complétude du dossier ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1

La SARL CEDACOM SUD dont le siège social est situé 1 rue Henri Dunant – 31600 MURET
est habilitée à établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article
L.752-23 du code du commerce, pour les projets d’aménagement commerciaux situés dans
le département de l’Ariège.
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Article 2

La présente habilitation est accordée pour une durée de cinq ans non renouvelable par
tacite reconduction. La demande de renouvellement devra être déposée 3 mois avant la
date d’expiration de l’habilitation.

Article 3

L’habilitation peut être retirée par le préfet si l’organisme ne remplit plus les conditions
d’obtention de la présente habilitation.

Article 4

Toute  modification  dans  les  indications  fournies  au  dossier  présenté  à  l’appui  de  la
demande d’habilitation doit être déclarée dans un délai de deux mois au préfet qui  a
délivré l’habilitation.

Article 5

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  de
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Article 6

Le secrétaire général  de la  préfecture de l’Ariège est  chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au
demandeur et au directeur départemental des territoires.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté et de la légalité,

Signé

Adeline RAYNAUD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES

ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
Service inclusion sociale et lutte contre la pauvreté

Affaire suivie par Lucie MATHIEU
Tél : 05 61 02 43 60

Courriel : lucie.mathieu@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant extension de la capacité du
Centre d’hébergement et de réinsertion sociale Hérisson Bellor

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 313-1 à L. 313-6 et D
313 -2;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 décembre 1982 portant transformation de la maison d’enfants
Hérisson Bellor en CHRS ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 décembre 1983 portant la capacité du CHRS de 30 à 39 places ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 juin 1996 portant extension de la capacité du CHRS de 39 à 44
places par  création d’une unité de 5 places  sur  Pamiers  pour l’accueil  d’hommes et de
couples ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 1er  août  1997 portant  capacité  du CHRS de 44 à 52 places  par
transformation  de  places  d’accueil  d’urgence  pour  des  personnes  sans  domicile,  en
situation de précarité et de rupture, avec pertes de repères sociaux ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17  novembre  1998  portant  modification  de  l’affectation  des  44
places d’insertion  ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  18  juillet  2005  portant  extension  de  la  capacité  du  centre
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) de 39 à 52 places ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 15 janvier 2014, portant extension de la capacité du CHRS de 52
places à 63 places ;

Vu   l’arrêté préfectoral du 8 avril 2015, portant extension de la capacité du CHRS de 63 places à
79 places ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2017 portant renouvellement de l’autorisation du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) géré par l’association Hérisson-Bellor ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyens 2022-2026 signé avec l’association Hérisson
Bellor

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège:

9 rue Lieutenant Paul Delpech - 09000 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 43 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr
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A R R Ê T E

Article 1 :

La capacité du centre d’hébergement et de réinsertion sociale de l’association Hérisson Bellor 
est modifiée et passe de 82 à 112 places.

Article 2     :  

Les  nouvelles  caractéristiques  de  l’établissement  répertoriées  au  fichier  national  des
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) sont les suivantes : 

Numéro FINESS d’identification de l’entité juridique : 09 078 0198

Raison sociale de l’entité juridique : CHRS HERISSON BELLOR MAZERES

Numéro FINESS d’identification de l’établissement :  09 000 2403

Raison sociale de l’établissement : CHRS DE PAMIERS ASSOCIATION HERISSON BELLOR

Catégorie : 214 – centre d’hébergement et de réinsertion sociale 

    1. Code discipline d’équipement : 916 (hébergement et réinsertion sociale pour personnes et
familles en difficulté)

Code mode de fonctionnement : 11 (hébergement complet internat)

Code clientèle : 810 (adultes en difficulté d’insertion sociale)

Capacité : 36 places

    2. Code discipline d’équipement : 916 (hébergement et réinsertion sociale pour personnes et
familles en difficulté)

Code mode de fonctionnement : 18 (hébergement en structure éclatée)

Code clientèle : 810 (adultes en difficulté d’insertion sociale)

Capacité : 19 places

 3.  Code  discipline  d’équipement :  922  (accueil  temporaire  d’urgence  pour  adultes  et
familles)

Code mode de fonctionnement : 11 (hébergement complet internat)

Code clientèle : 831 (femmes victimes de violences conjugales)

Capacité : 3 places

4.  Code  discipline  d’équipement :  922  (accueil  temporaire  d’urgence  pour  adultes  et
familles)

Code mode de fonctionnement : 18 (hébergement en structure éclatée)

Code clientèle : 810 (adultes en difficulté d’insertion sociale)

Capacité : 20 places
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4.  Code  discipline  d’équipement :  922  (accueil  temporaire  d’urgence  pour  adultes  et
familles)

Code mode de fonctionnement : 12 (hébergement de nuit en structure regroupée)

Code clientèle : 810 (adultes en difficulté d’insertion sociale)

Capacité : 33 places

  

5.  Code  discipline  d’équipement :  922  (accueil  temporaire  d’urgence  pour  adultes  et
familles)

Code mode de fonctionnement : 12 (hébergement de nuit en structure regroupée)

Code clientèle : 831 (femmes victimes de violences conjugales)

Capacité : 1 places

Capacité totale de l’établissement : 112 places

Article 3     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
dans un délai  de deux mois à  compter de sa notification ou par  les tiers  à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs des services de l’État.

Le tribunal administratif peut-être saisir par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Article 4 :

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège et la directrice départementale de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Ariège sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil départemental des
actes administratifs.

Fait à Foix, le 23 décembre 2022

P/La préfète et par délégation
Le secrétaire général

Signé

Dominique FOSSAT
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